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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-9-2-4  
Séance du vendredi 4 octobre 2013 
 
 

ORGANISMES DE TOURISME A VOCATION GENERALE  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU  la délibération n° CG-2012-6-2-1 du 6 décembre 2012 relative aux interventions du 
Département en faveur du tourisme, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- décide d’appliquer pour les Offices de tourisme de TURCKHEIM et de GUEBWILLER, 

SOULTZ et des Pays du Florival, l’application de la grille de subvention « classement par 
étoiles », en vigueur au 1er janvier 2013, 

 
- décide d’attribuer des subventions de fonctionnement pour 2013, d’un montant total de 

112 790 €, selon l’annexe jointe, comme suit : 

 83 350 € en faveur de 12 offices de tourisme et 1 syndicat d’initiative constitués en 
association 
et de prélever les crédits sur le chapitre 65, fonction 94, nature 6574, 
programme F741 du budget départemental ;   

 29 440 € en faveur de 4 offices de tourisme constitués en établissement public à 
caractère industriel et commercial (EPIC) 
et de prélever les crédits sur le chapitre 65, fonction 94, nature 65738, 
programme F741 du budget départemental.   
 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20131004-0000012036-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 07/10/2013
Réception par le Prefet : 07/10/2013
Publication : 11/10/2013
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ANNEXE 
 
 

Service du Développement Economique, de l’Enseignement Supérieur et du Tourisme 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 4 OCTOBRE 2013 
 

ORGANISMES DE TOURISME A VOCATION GENERALE 
PROGRAMME 2013 

 
 

OFFICES DE TOURISME ET SYNDICATS D’INITIATIVE SOUS STATUT ASSOCIATIF 
 

 
 

N° 
Opération 

Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

Classe 
ment 

OTV00091 

OFFICE DE TOURISME DE CERNAY ET DE LA REGION DU  
VIEIL ARMAND 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN-CERNAY: 110 000 € 
 

 
 

5 200 € 

 
 

** 

OTV00092 

OFFICE DE TOURISME DE COLMAR 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE COLMAR : 910 000 € 
VILLE DE COLMAR :   50 000 € 

 

 
 

11 400 € 

 
 

**** 

OTV00093 

OFFICE DE TOURISME DE LA VALLEE  DE KAYSERSBERG 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE KAYSERSBERG : 
38 000 € 

 

 
 

8 080 € 

 
 

*** 

OTV00094 

OFFICE DE TOURISME DE LA VALLEE DE MUNSTER 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE MUNSTER : 307 000 € 

 

 
 

8 080 € 

 
 

*** 

OTV00095 

OFFICE DE TOURISME DE TURCKHEIM ET ENVIRONS 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE COLMAR : 5 000 € 
 

 
 

3 740 € 

 
 
* 

OTV00096 

OFFICE DE TOURISME DU CANTON DE ROUFFACH 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE ROUFFACH VIGNOBLES 
CHATEAUX : 61 321 € 

 

 
 

5 200 € 

 
 

** 
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OTV00097 

OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE SAINT LOUIS-HUNINGUE 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS FRONTIERES : 104 000 € 
 

 
 

5 200 € 

 
 

** 

OTV00098 

OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE THANN 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN-CERNAY : 173 000 € 
 

 
 

8 080 € 

 
 

*** 

OTV00099 

OFFICE DE TOURISME ET DES CONGRES DE MULHOUSE 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION : 755 000 € 
 

 
 

11 400 € 

 
 

**** 

OTV00100 

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAUTAIRE DU SUNDGAU 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SECTEUR D'ILLFURTH : 10 606 € 
CONSEIL REGIONAL D'ALSACE :   1 267 € 

 

 
 

3 740 € 

 
 
* 

OTV00101 

OFFICE DU TOURISME DE LA VALLEE DE SAINT AMARIN 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE ST AMARIN : 69 300 € 

 

 
 

5 200 € 

 
 

** 

OTV00102 

OFFICE DU TOURISME EGUISHEIM ET ENVIRONS 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

EGUISHEIM - VOEGTLINSHOFFEN – OBERMORSCHWIHR : 37 352 €  
 
 

 
 

5 200 € 

 
 

** 

OTV00103 

SYNDICAT D'INITIATIVE DU PAYS DE SIERENTZ 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SIERENTZ : 2 667 € 
 

 
 

2 830 € 

 
 

SI 

 TOTAL ASSOCIATIONS 83 350 €  
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N° 
Opération 

Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

Classe
ment 

OTV00104 
 

OFFICE DE TOURISME  DU PAYS DE RIBEAUVILLE RIQUEWIHR 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLE : 50 000 € 
 

 
 

8 080 € 

 
 

*** 

OTV00105 
 

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL DU PAYS DE BRISACH 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BRISACH : 298 914 € 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ESSOR DU RHIN :     6 846 € 

Mairie d’OTTMARSHEIM :     2 500 € 
 

 
 

5 200 € 

 
 

** 

OTV00106 
 

OFFICE DE TOURISME DE GUEBWILLER ET DES PAYS DU 
FLORIVAL 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement :2 € 

 

 
 

8 080 € 

 
 

*** 

OTV00107 
 

OFFICE DE TOURISME DU VAL D'ARGENT 
Subvention de fonctionnement 2013 

 
Cofinancement : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ARGENT : 275 000 € 
 

 
 

8 080 € 

 
 

*** 

 TOTAL EPIC 29 440 €  

    

 TOTAL GENERAL 112 790 €  

OFFICES DE TOURISME SOUS STATUT EPIC 
(Etablissement public à caractère industriel et commercial) 


